
Comment prévoir un budget relogement dans un contrat
d'expatriation ?

Réponse courte

Pour prévoir un budget relogement dans un contrat d'expatriation, il convient de formaliser cette allocation par

écrit dans le contrat ou un avenant, en précisant la nature des frais couverts (loyer, caution, frais d'agence,

déménagement), leur plafond, la durée de prise en charge et les modalités de restitution en cas de départ anticipé.

Ce budget relève de la liberté contractuelle et n'est pas une obligation légale, sauf engagement exprès de

l'employeur, usage d'entreprise ou stipulation conventionnelle. Il doit respecter les principes d'égalité de traitement

et de non-discrimination (articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail). Les conséquences fiscales et sociales

doivent être anticipées, notamment en matière d'avantages en nature.

Définition

Le budget relogement correspond à une enveloppe financière attribuée par l'employeur pour couvrir tout ou

partie des frais liés à la recherche, à l'installation et à la prise en charge du logement du salarié expatrié, dans le

cadre d'un contrat d'expatriation. Il s'agit d'un avantage accessoire, distinct du salaire de base, dont la nature et

l'étendue doivent être définies contractuellement.

Conditions d’exercice

L'attribution d'un budget relogement relève de la liberté contractuelle.

Condition Détail

Liberté contractuelle Sous réserve du respect des dispositions impératives (art. L.241-1, L.251-1)

Formalisation écrite Dans le contrat d'expatriation ou un avenant

Pas d'obligation légale Sauf engagement exprès, usage d'entreprise ou convention collective

Individualisation Nature des dépenses, plafond, durée, conditions de restitution

Traçabilité Des sommes versées et encadrement humain du dispositif

Modalités pratiques

La mise en œuvre suppose de définir précisément les paramètres du budget.
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Paramètre Détail

Frais éligibles Loyer, frais d'agence, caution, déménagement, frais d'installation

Justificatifs Requis pour remboursement ou prise en charge directe

Plafond budgétaire À fixer contractuellement

Durée d'éligibilité Généralement 6 à 12 mois (période d'installation)

Restitution Modalités en cas de non-utilisation ou de départ anticipé

Traitement fiscal et social Anticipation des avantages en nature soumis à cotisations et impôt

Protection des données Conformité RGPD lors du traitement des justificatifs

Pratiques et recommandations

Prévoir un budget distinct des autres indemnités d'expatriation (prime d'expatriation, indemnité de mobilité) est un

usage courant dans les entreprises luxembourgeoises. La rédaction du contrat doit être précise pour éviter tout litige

sur l'étendue des frais couverts.

Prévoir une clause de révision du budget en cas de circonstances exceptionnelles (hausse du marché locatif,

évolution de la situation familiale) est conseillé. L'employeur doit informer le salarié des conséquences fiscales, y

compris en matière de double imposition, et sociales de la prise en charge.

L'égalité de traitement entre salariés en situation comparable doit être strictement respectée.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 Code du travail Liberté contractuelle et conditions de travail

Art. L.241-1 Code du travail Égalité de traitement

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination

Art. L.124-7 Code du travail Avenants et modifications contractuelles

Art. 1101 Code civil Liberté contractuelle

Législation fiscale luxembourgeoise Traitement des avantages en nature

Loi du 1er août 2018 (RGPD) Protection des données personnelles
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Formalisez précisément la clause de budget relogement en détaillant les montants, la durée, les modalités de remboursement, les

justificatifs requis et les conséquences fiscales, afin de prévenir tout contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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